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Art. 2   La loi portant modification de la loi sur les contributions directes (LCdir) (imposition des personnes 
physiques), du 30 mai 2012, est modifiée comme suit : 

IV. 

Art. 2, al. 2 

2
Le Conseil d’État présente en 2018 au Grand Conseil un rapport sur la poursuite de la réforme de la 

fiscalité des personnes physiques, soit des chiffres II et III, pour une entrée en vigueur dès 2019. 
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